
TOUT SAVOIR...
sur les bornes de recharge 
pour véhicules électriques

Projet interdépartemental

5 Syndicats du sud de la Nouvelle Aquitaine ont choisi de s’associer pour organiser un 
service commun relatif au déploiement et à l’exploitation d’infrastructures de rechage pour 
véhicules électriques.
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IRVE DORDOGNE
Déploiement 2016-2017
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accélérées 22 kW

rapides 43 kW

Implantation des bornes de charge sur la Dordogne

Ce projet représente un investissement de 2 056 000 € pour le SDE24, avec une 
participation de l’ADEME à hauteur de 37%.

Opération réalisée avec le concours des investissements d’avenir de l’Etat, confiés à l’ADEME.

Qui paie quoi ?

Syndicat Départemental d’Énergies de la Dordogne
7 Allées Tourny • CS 81225

24019 Périgueux Cedex
05 53 06 62 00 • accueil@sde24.fr
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Depliant IRVE SDE24_140x420_16-01-2017.indd   1 16/01/2017   17:52:38

TOUT SAVOIR...
sur les bornes de recharge 
pour véhicules électriques

Projet interdépartemental

5 Syndicats du sud de la Nouvelle Aquitaine ont choisi de s’associer pour organiser un 
service commun relatif au déploiement et à l’exploitation d’infrastructures de rechage pour 
véhicules électriques.

Bergerac
Sarlat-la-Canéda

Nontron

1

1

1

5

1

1

1

4

2

12

3

3

2

2

1

1

1

1

1

1
1

2

1

1

1

3

1

1

1

1

2

1

1

2

1

2

1

1

1

1

2

1

1

1

1

1

1
2

2

1

1

1

2

1

1

1

1

1

11

1

1

1

2

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

2

1

21

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

2

1
1

1

6
2

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

La Roche-Chalais

Jumilhac-le-Grand

Rouffignac-Saint-Cernin-de-Reilhac

Le Buisson-de-Cadouin

Payzac

Sorges

Sarlat-la-Canéda

Montpon-Ménestérol

Salignac-EyviguesLes Eyzies-de-Tayac-Sireuil

Terrasson-Lavilledieu

Montignac

Brantôme

Saint-Astier

Saint-Geniès

Saint-Aulaye

Vergt

Tocane-Saint-Apre

Sainte-Alvère

Eymet
Mazeyrolles

Le Bugue

Javerlhac-et-la-Chapelle-Saint-Robert

Villars

La Jemaye

Thiviers

Lalinde

Saint-Amand-de-Coly

Thenon

Hautefort

Notre-Dame-de-Sanilhac

Prigonrieux

Mareuil

Neuvic

Tourtoirac

Nontron

Villefranche-du-Périgord

Domme

Lanouaille

Belvès

Trélissac

Beaumont-du-Périgord

Saint-Pardoux-la-Rivière

La Coquille

Sourzac

Bourdeilles

Savignac-les-Églises
Ribérac

Saint-Cyprien

Saint-Estèphe

Castelnaud-la-Chapelle

Cubjac

Coulounieix-Chamiers

Cénac-et-Saint-Julien

Villamblard

Lamonzie-Saint-Martin

Tamniès

Champagnac-de-Belair

MonbazillacPomport

Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt

Bassillac

Piégut-Pluviers

Champcevinel

Verteillac

Saint-Antoine-de-Breuilh

La Bachellerie

Montcaret

Condat-sur-Trincou

La Rochebeaucourt-et-Argentine

Chancelade

Condat-sur-Vézère

Faux

Saint-Martial-de-Nabirat

La Force

Villefranche-de-Lonchat

BoulazacRazac-sur-l'Isle

Campsegret

Saint-Léon-sur-Vézère

Vézac
Beynac-et-Cazenac

Biron

Saint-Julien-de-Lampon

Saint-Jean-de-Côle

Groléjac
Siorac-en-Périgord

Creysse

Razac-de-Saussignac

Le Lardin-Saint-Lazare

Saint-Sulpice-de-Roumagnac

Saint-Laurent-sur-Manoire

Vélines
Limeuil

Sigoulès

Périgueux
Marsac-sur-l'Isle

Peyzac-le-Moustier

Sarliac-sur-l'Isle

Issigeac

Saint-Avit-de-Vialard

Gardonne

Sagelat

La Roque-Gageac

Singleyrac

Carsac-de-Gurson

Audrix

Excideuil

Saint-Capraise-de-Lalinde

Mussidan

Cazoulès

Monpazier

1

1

1

1

1

1

IRVE DORDOGNE
Déploiement 2016-2017

Carte réalisée avec Cartes & Données - © SDE septembre 2015

accélérées 22 kW

rapides 43 kW

Implantation des bornes de charge sur la Dordogne

Ce projet représente un investissement de 2 056 000 € pour le SDE24, avec une 
participation de l’ADEME à hauteur de 37%.

Opération réalisée avec le concours des investissements d’avenir de l’Etat, confiés à l’ADEME.

Qui paie quoi ?

Syndicat Départemental d’Énergies de la Dordogne
7 Allées Tourny • CS 81225

24019 Périgueux Cedex
05 53 06 62 00 • accueil@sde24.fr

accélérées 22 kW

rapides 43 kW

Depliant IRVE SDE24_140x420_16-01-2017.indd   1 16/01/2017   17:52:38

Téléchargez l’application MObiVE dans votre
App Store ou Google Play Store

BESOIN D’AIDE ?

Service disponible de 7h à 22h - 7J/7

www.mobive.fr

Pour tout renseignement :

0 811 230 123 0,15 € / min

  service disponible de 7h à 22h -7J/7

numéro de l’astreinte 06 21 52 16 35
  service disponible de de 22h à 7h -7J/7
  en cas de prise bloquée
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Comment ça fonctionne?

Borne accélérée 
PULSE

1h30 à 8 heures de charge

Borne rapide 
EVTRONIC

Env. 30 minutes de charge

Deux modèles de borne dans le département de la Dordogne. 
Les prises sont normées et compatibles avec tous types de véhicules électriques. 

Matériel technique

Badge de paiement commun pour 
l’ensemble des bornes de la Dordogne 
mais aussi des départements limitrophes 
(64, 47, 33, 40).

18 € par an
Montant de la carte d’abonnement 
MObiVE.

Combien ça coûte?

CARTE ABONNEMENT ANNUEL DE DATE A DATE : 18 €

La connexion à la borne et le lancement de la charge se font grâce à 
un badge distribué par le SDE24. Une application smartphone permet 
d’accéder au service : www.MObIVE.fr 

Je souhaite m’abonner au service
Chaque client doit créer son compte utilisateur sur www.MObIVE.fr 

La procédure est simple :
1. Je m’inscris pour créer mon compte utilisateur
2. Je reçois mon bagde par courrier
3. Je l’active depuis mon compte utilisateur 
4. Je recharge mon véhicule grâce à ce badge
5. Je suis prélevé 1 fois /mois.

Je souhaite me connecter à la borne occasionnellement
Il est possible d’utiliser l’application pour smartphone MObIVE sans inscription, simplement 
en la téléchargeant, puis de payer sa session de charge à l’aide d’une carte de crédit.

Borne Normale < 22 kVA

La minute supplémentaire

Coût de connexion avec 1h de charge gratuite

Coût de connexion avec 1/4h de charge gratuite

La minute supplémentaire

La minute supplémentaire

Abonné

2 €

0,03 €6h-23h

24h/24h

Gratuit23h-6h

Utilisateur occasionnel

3,50 €

0,04 €

Gratuit

Borne Rapide > 22 kVA

Abonné

2 €

0,12 €

Utilisateur occasionnel

3,50 €

0,16 €
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CARTE ABONNEMENT ANNUEL DE DATE A DATE : 18 €

Borne Normale < 22 kVA

La minute supplémentaire

Gratuité de la première minute de connexion - Montant maximal de la transaction : 17 € TTC

Gratuité de la première minute de connexion - Montant maximal de la transaction : 17 € TTC

Première heure de connexion

15 premières minutes de connexion

La minute supplémentaire

Abonné

3 €

0,05 €24h/24h - 7j/7j

24h/24h - 7j/7j

Utilisateur occasionnel

4,50 €

0,075 €

Borne Rapide > 22 kVA

Abonné

3 €

0,2 €

Utilisateur occasionnel

4,50 €

0,3 €


